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Depuis la dernière assemblée générale de secteur, comme responsable de la Fondation Laure 
Gaudreault, j’ai participé à la sélection des bénéficiaires de 2007. D’après les règlements de la 
fondation, les argents recueillis durant une année doivent être distribués avant le 30 juin.  En 
2007, le Bureau Régional avait à distribuer 15 369$ dans la Région 03. Ce montant a permis à 
5 individus et à 15 organismes de bénéficier de votre générosité. Dans notre secteur, une 
personne et un organisme faisaient partie de nos bénéficiaires.  
 
Cette année, nous avons à distribuer 18 252$. Nous sommes actuellement à déterminer les 
bénéficiaires de 2008. À date, nous avons fait trois rencontres pour faire la sélection parmi les 
demandes reçues au Bureau Régional. C’est merveilleux! Quelle joie pour moi d’avoir à 
participer à cette formidable Fondation.  
 
Au niveau du secteur, la principale activité au profit de la Fondation demeure la souscription 
qui se fait à l’occasion de la fête de Noël. Cette année, c’est une somme de 647.50 $ qui a été 
remise à la Fondation à cette occasion. Je vous invite à continuer d’appuyer notre Fondation 
tout au long de l’année par les  moyens suivants :  
 

1. En devenant membre de notre Fondation (10$ à vie)  
2. Lors d’un décès,  vous pouvez toujours : 

• utiliser une carte de sympathie au coût de 10$ chacune. 
• ou utiliser les enveloppes préparées spécialement pour des dons lors d’un décès.  
      Vous pouvez en obtenir en vous adressant à madame Nathalie Hébert au    
      secrétariat provincial. À l’occasion, je peux vous en fournir, car j’en ai toujours un  
      peu avec moi. 

 
J’aime à rappeler que la Fondation a été créée par les retraités de l’enseignement afin de 
répondre aux objectifs suivants : 

1. Aider des retraités qui sont pauvres ou défavorisés ou des organismes de charité 
enregistrés qui oeuvrent auprès des personnes retraitées.  

2. aider financièrement d’autres organismes de charité enregistrés qui oeuvrent dans le 
domaine médical. 

3. aider financièrement des œuvres de jeunesse enregistrées ou des jeunes dans le 
besoin.  

 
Je voudrais attirer votre attention au dépistage des individus ou des organismes de notre 
milieu qui pourraient être susceptibles de bénéficier de notre aide. Pour avoir de l’information 
ou obtenir les formulaires de demandes d’aide, vous pouvez toujours  communiquer avec moi.  
 
Je vous remercie pour votre attention et votre générosité. 
Lucette B. St-Hilaire 
Responsable du secteur 03-M  
Téléphone 651-3145  


